


l’analyse de la portée juridique des textes 
législatifs ou réglementaires soulève une 
difficulté particulière. 
Mots clés liste fermée : <Securite/> ; 
<Transports_ActivitesMaritimes_Ports_Navigat
ionInterieure/> 

Mots clés libres : titres de navigation – 
organismes de contrôle – commissions de visite – 
services instructeurs – bâtiments fluviaux et 
établissements flottants. 

Texte (s) de référence :  
- directive 2006/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 modifiée 

établissant les prescriptions techniques des bateaux de la navigation intérieure et abrogeant la 
directive 82/714/CEE du Conseil, 

- décret n° 2007-1168 du 2 août 2007 modifié relatif aux titres de navigation des bâtiments et 
établissements flottants naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures, 

- arrêté du 21 décembre 2007 modifié relatifs aux titres de navigation des bâtiments et établissements 
flottants naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures, 

- arrêté du 30 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions techniques de sécurité applicables aux 
bateaux de marchandises, aux bateaux à passagers et aux engins flottants naviguant ou stationnant sur 
les eaux intérieures. 

Circulaire(s) abrogée(s)  
Date de mise en application : immédiate. 
Pièce(s) annexe(s) : 
- Annexe 1 : Danger manifeste : dispositions pour lesquelles une règle technique minimale est 

nécessaire pour pouvoir bénéficier de la dérogation, 
- Annexe 2 : Dispositions transitoires. 
- Annexe 3 : Bateaux de service. 
- Annexe 4 : Bateaux-logements. 
- Annexe 5 : Tableau de synthèse du décret du 2 août 2007 et de ses arrêtés d'application. 
- Annexe 6 : Procédures de délivrance des titres de navigation : diagrammes de synthèse. 
N° d’homologation Cerfa :  
Publication  BO   Site circulaires.gouv.fr  Non publiée 
 

Depuis le 1er janvier 2008, une nouvelle procédure de délivrance des titres de navigation aux bâtiments 
fluviaux et aux établissements flottants a été définie par le décret n° 2007-1168 du 2 août 2007 modifié et 
l'arrêté du 21 décembre 2007 modifié relatifs aux titres de navigation des bâtiments et établissements 
flottants naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures. Par ailleurs, de nouvelles règles techniques 
concernant les bâtiments fluviaux ont été définies par l'arrêté du 30 décembre 2008 modifié relatif aux 
prescriptions techniques de sécurité applicables aux bateaux de marchandises, aux bateaux à passagers et 
aux engins flottants naviguant ou stationnant sur les eaux intérieures. 
 
La mise en oeuvre de ces dispositions nécessite quelques précisions, qui sont l'objet de la présente 
circulaire. Pour faciliter sa lecture, les différents points précisés par la présente circulaire suivent l'ordre 
de différents textes réglementaires publiés : décret du 2 août 2007 modifié, arrêté du 21 décembre 2007 
modifié et arrêté du 30 décembre 2008 modifié. 
 
S’agissant des bateaux de plaisance, la circulaire du 22 octobre 2009 relative aux conditions de 
délivrance du certificat communautaire pour les bateaux de plaisance naviguant ou stationnant en eaux 
intérieures parue au Bulletin officiel du ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de la mer n° 2009/21 du 25 novembre 2009, a fixé les principes applicables dans ces 
domaines. 
 
 
1 - Précisions quant à l'application du décret du 2 août 2007 modifié 

 - 2 - 


















































